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Signalisation obligatoire à apposer en cas de fermeture d’une route ou d’une voie 
(OSR art 3) 

__________________________________________________________________________________________________________ 
 

 

 

1. Chaque barrière sera précédée, d’un signal no 1.30 « Autre danger » avec plaquette complémentaire « Route barrée », avec lampes 

clignotantes, de nuit et en cas de conditions météorologiques défavorables (pluie-brouillard) :  

- à 50 m à l’intérieur de la localité  

- à 150 à 250 m à l’extérieur des localités.  

Si ces distances ne peuvent être respectées, une plaque complémentaire devra être posée sous les signaux pliables. 
 

 

 

 

  

 

 

 

1950 Sion, le 16.02.2021 F. Clemenz sgt 

Chaque barrière barrant une route ou une voie devra être correctement signalée au moyen de 
bandes réfléchissantes, du signal no 2.01 « Interdiction générale de circuler » ou 2.02 « Accès 

interdit » et de lampes clignotantes de nuit et en cas de mauvais temps. 

 
 

 

  

  

  


